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Message du dimanche 15 Avril 2007 à Quimper.

L’ASSURANCE DU CROYANT (SELON LA LETTRE AUX HÉBREUX)
lecture introductive : Actes 4 :12-13.
L’assurance est une caractéristique de la foi chrétienne qui découle de la rencontre et de la présence 
continuelle de Jésus-Christ dans la vie de celui qui s’est confié en Lui.
La lettre aux Hébreux parle à plusieurs reprises de cette assurance ; nous examinerons cinq passages 
de cette lettre à ce sujet.
1°. L’assurance initiale (Hébreux 3 : 14-15).
2°. L’assurance dans la grâce (Hébreux 4 : 16).
3°. La persévérance dans l’assurance (Hébreux 10 : 35).
4°. L’assurance de la foi (Hébreux 11 : 1).
5°. L’assurance au quotidien (Hébreux 13 : 6).

1°. L’ASSURANCE INITIALE. Hébreux 3 :14-15.
Car nous sommes devenus participants de Christ, pourvu que nous retenions fermement jusqu’à la 
fin l’assurance que nous avions au commencement, pendant qu’il est dit : Aujourd’hui, si vous en-
tendez sa voix, N’endurcissez pas vos cœurs, comme lors de la révolte.

Le mot « assurance » figure dans chacun des cinq passages cités (dans de nombreuses traductions) 
mais il n’est pas exactement le même dans le texte original. Ici c’est le mot grec hupostasis qui est 
utilisé et il signifie littéralement pilier. Cette assurance est celle que nous recevons lorsque nous 
unissons notre vie à celle de Jésus-Christ. Cette assurance naît d’un plein assentiment de notre cœur 
à la voix de Dieu, c’est à dire à sa parole, c’est l’explication que donne le verset 15. Ce verset 15 est 
une citation du Psaume 95 (vv.7-8), Psaume qui est une invitation enthousiaste à aller à la rencontre 
de Dieu avec des louanges car il est un Créateur et un Berger merveilleux. En Christ, non seulement 
nous découvrons notre Créateur, mais nous devenons une nouvelle créature (2 Corinthiens 5 : 17). 
Le Saint-Esprit vient donner une dimension vivante à cette expérience spirituelle (Romains 8 : 16 ; 
2 Corinthiens 1 : 22 ; 1 Jean 2 : 20, 27).

En général nous vivons intensément cette première assurance dans la foi. Cependant il peut arriver, 
avec le temps, que notre relation avec Christ  passe au second plan, ceci attriste le Saint-Esprit 
(Éphésiens 4 : 30) et notre assurance s’estompe. L’édifice de notre vie doit être bâti sur ce pilier de 
l’assurance que nous avions au commencement, pilier qui lui-même repose sur Christ et le salut 
qu’il a obtenu pour nous. Si notre assurance faiblit nous devons réexaminer les bases de notre foi et 
de notre conduite. C’est au pied de la croix que nous retrouverons l’assurance de notre salut et le 
pardon des péchés qui troublent nos consciences. Il ne faut pas confondre l’habitude ou la routine 
d’une vie chrétienne avec l’assurance que procure Christ. Cette assurance doit être entretenue cha-
que jour de notre vie par une ouverture et une sensibilité de cœur à la parole de Dieu. L’assurance 
initiale de notre foi ne doit jamais devenir une vielle histoire mais elle doit se renouveler quotidien-
nement.

2°. L’ASSURANCE DANS LA GRÂCE. Hébreux 4 :16.
Approchons-nous donc avec assurance du trône de la grâce, afin d’obtenir miséricorde et de trou-
ver grâce, pour être secourus dans nos besoins.

Le mot grec utilisé ici est différent et complète la définition de l’assurance que Dieu donne au chré-
tien. Voici ce qu’en dit le Nouveau Commentaire Bibliques des Editions Emmaüs : « Assurance. En 
grec, le mot parrêsia, rendu en français par assurance, signifie avoir la liberté de tout dire. Il désigne 
la franchise et l’intrépidité mais aussi l’impertinence et l’insolence. Employé au sens figuré, ce mot



s’applique à la confiance et la gaieté. En Grèce, à l’époque d’Euripide et d’Aristophane (4-5e siècle 
avant Jésus-Christ), ce mot fut employé pour le droit qu’avait le citoyen grec d’exprimer son avis 
lors des réunions populaires. Il caractérise également la relation empreinte de franchise de deux 
amis (cf. 2 Co 7 : 4). »
Il faut en effet une certaine impertinence et même beaucoup de culot pour s’approcher du Dieu Tout 
Puissant si nous ne suivons pas un certain protocole. Cette approche était très réglementée dans 
l’Ancien Testament. Jésus-Christ va rendre cette approche possible pour quiconque se confie en lui 
(Hébreux 4 : 14-15).
Ce nouveau protocole pour nous présenter devant Dieu va tenir compte de notre fragilité et de notre 
péché en se basant sur le pardon et la grâce. Le trône de Dieu devient le trône de la grâce, grâce ac-
quise par Jésus-Christ à la croix. C’est dans cette grâce que nous puisons cette assurance, cette li-
berté de nous approcher de Dieu pour lui dire tout. C’est aussi une assurance d’être écouté et même 
exaucé. Hébreux 4 : 16 note trois choses que nous obtenons en nous approchant avec assurance de 
ce trône de la grâce :
A. Sa miséricorde couvre les actes que nous n’aurions pas dû commettre,
B. et sa grâce nous rend capables de faire ce que nous devrions accomplir alors que nous en som-
mes incapables. (W. Mac Donald)
C. Quant à son secours il souligne notre besoin de son intervention souveraine dans nos vies, nous 
sommes faits pour dépendre de Dieu et nous attendre à lui. Littéralement le texte précise que c’est 
au moment même de nos besoins que Dieu manifeste son secours. (cf. traductions Le Semeur et la 
Colombe)

3°. LA PERSÉVÉRANCE DANS L’ASSURANCE. Hébreux 10 : 35
N’abandonnez donc pas votre assurance, à laquelle est attachée une grande rémunération. Car 
vous avez besoin de persévérance, afin qu’après avoir accompli la volonté de Dieu, vous obteniez  
ce qui vous est promis. Hébreux 10 : 35-36.

Nous l’avons déjà dit, l’assurance initiale de la foi doit demeurer intacte tout au long de la vie chré-
tienne. Une grande vigilance est nécessaire pour cela. L’un des grand dangers est de vivre dans la 
nostalgie des temps forts de nos débuts dans la foi. Les premiers destinataires de la lettre aux Hé-
breux avaient été héroïques aux premiers jours de leur foi (Hébreux 10 : 32-34) mais le danger 
d’une attitude plus nonchalante les guettait. La foi proposée par Dieu est toujours pleine de vie, elle 
comporte toujours cette fraîcheur et cet élan du cœur qui donne de l’assurance. Sans cette assu-
rance, la foi n’est plus celle proposée par Dieu, elle n’est alors qu’un résidu de croyance. Si la Bible 
nous demande de conserver cette assurance, c’est parce que Dieu donne cette assurance à celui qui 
se tourne vers lui pour la retrouver. Même lorsque nous avons péché ou commis des erreurs nous ne 
devons pas demeurer dans une attitude de recul mais nous approcher du trône de la grâce pour rece-
voir le pardon et la restauration nécessaire pour retrouver l’assurance de la foi en Jésus-Christ. Dieu 
n’est jamais honoré par un chrétien qui vit dans la défaite. La repentance de nos fautes et la foi en 
l’œuvre parfaite de Jésus-Christ sont la porte à double battant du retour à l’assurance de la foi.

4°. L’ASSURANCE DE LA FOI. Hébreux 11 : 1.
Or, la foi est une ferme assurance des choses qu’on espère, une démonstration de celles qu’on ne 
voit pas.

L’assurance est presque synonyme de foi puisqu’elle qualifie la vraie foi, la seule qui plaise à Dieu 
(verset 6). Cette assurance ne pousse pas à l’orgueil puisqu’elle est une attente confiante en Dieu 
pour la réalisation de ses promesses. Ce chapitre 11 de la lettre aux Hébreux dresse une galerie de 
portraits  de ceux qui ont  vécu cette  ferme assurance de la  foi.  Tous ont patienté pour attendre 
l’heure fixée par Dieu pour l’accomplissement de ses promesses. Tous ont eu recours au secours, à 
la sagesse et à la puissance de Dieu pour attendre la réalisation des promesses de Dieu à leur égard. 
Cette assurance de la foi ne reposait pas sur eux-mêmes mais sur la parole donnée par Dieu. Lors-



que Dieu parle, la démonstration des choses invisibles devient convaincante.
Notre assurance doit toujours reposer sur la parole de Dieu, c’est exclusivement sur ce terrain que 
notre assurance sera le pilier de notre foi (Romains 10 : 17). Sur tout autre terrain que celui de la pa-
role de Dieu notre pseudo-assurance de la foi deviendra un espoir différé qui rend le cœur malade 
(Proverbes 13 : 12). L’assurance de la foi est une confiance totale en Dieu et un ingrédient normal 
de la vie chrétienne. Les hommes et femmes de foi cités dans Hébreux 11 sont des modèles à imiter 
et non pas des idoles à applaudir dans un stade où nous serions des spectateurs assis sur les gradins. 
Au chapitre 12 : 2-3, le modèle parfait nous est présenté : Jésus. C’est dans l’assurance de la foi 
qu’il est mort sur la croix pour le pardon de nos péchés, sa résurrection et notre salut sont l’accom-
plissement de la parole de Dieu à cet égard. Veillons à ce que notre foi soit toujours une ferme assu-
rance des choses que nous espérons.

5°. L’ASSURANCE AU QUOTIDIEN. Hébreux 13 : 6.
C’est donc avec assurance que nous pouvons dire : Le Seigneur est mon aide, je ne craindrai rien ;  
Que peut me faire un homme ?

L’assurance de la foi s’étend à tous les domaines de notre vie. Dieu n’a pas établi une séparation en-
tre notre vie religieuse et notre vie quotidienne. Les mêmes principes de foi s’appliquent le diman-
che comme les jours de semaine. Nous ne sommes pas invités à laisser notre foi au vestiaire de l’en-
treprise. Notre foi n’est pas un marque-page entre deux pages de notre Bible ; elle est destinée à 
s’exprimer dans la vie quotidienne. Hébreux 13 : 5 fait allusion à nos finances, le verset 4 parle de 
notre vie conjugale, les versets 1 à 3 touchent à notre solidarité fraternelle dans l’Église. Dans tous 
ces domaines, nous pouvons compter sur l’aide de Dieu pour résoudre les difficultés qui nous in-
quiètent. L’assurance de la foi n’est réservée ni à une élite ni à des circonstances exceptionnelles ; 
elle est le don de Dieu pour tous et en toutes situations. Honorons Dieu en recevant l’assurance de 
la foi qu’il nous offre en Jésus-Christ.

Lorsqu’ils virent l’assurance de Pierre et de Jean, ils furent étonnés, sachant que c’étaient des hom-
mes du peuple sans instruction ; et ils les reconnurent pour avoir été avec Jésus. Actes 4 : 13.
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